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PPR GARONNE SUPERIEURE

CARTE DES RISQUES

COMMUNE DE CIERP-GAUD

Echelle 1 / 5 000

ZONAGE INONDATION

Zone Centre Urbain - Aléa Fort  (I)

Hors Zone Urbanisée - Aléa Moyen à Faible  (I)

Hors Zone Centre Urbain - Aléa Fort  (I+T)

Zone Urbanisée - Aléa Moyen à Faible  (I+T)

Zone violette :

Zone jaune :

Zone bleue :

Zone rouge :

V

R

B

J

I Inondation

P

G

Chutes de blocs

Glissements de terrain

T Crue torrentielle

ZONAGE MOUVEMENTS DE TERRAIN

Zone Urbanisée - Aléa Moyen

Hors Zone Urbanisée - Aléa Fort et Moyen

Hors Zone Urbanisée - Aléa  Faible

Zone violette :

Zone bleue :

Zone rouge :

V

R

B

Zone Urbanisée - Aléa Fort 

Zone Urbanisée - Aléa  Faible

A Avalanche

PLUS HAUTES EAUX CONNUES

LIMITE AIRE D'ETUDE

BT1 Aléa faible

BT2 Aléa moyen
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